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DELA

CONGREGATION DESL PlUBS
DU

MARIE IMMACULES .

CHAPITRE PREMIEI\

WN 0£ LA CONGRÉGATION

Article I.

La fin de la Congrégatibn ées iWes de
Marie Immaculée est de ptéservwr
jeunes personnes, qui vivéni daii.s k
monde, des dangers qui 1^ es^

i de former leur cœur à la vertu.

Article II.

.Pour aUemdre^ifo,fil,lellè Hlpré«i
iiit contre les séductions ée tout gem^
uxqueUes leur âge, leur inexpérience^
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leur faiblesse naturelle les expotent, en
leur ihterdisant ces jeux et ces amuse-
ments dangereux où tant de vertus font
naufrage, en les éloignant de ces réu-
nions mondaines et de ces entretiens'

secrets qui sont ordinairement le tom-
beau de la pudeur, leur communiquant
enfin, par 1 esprit d'association ce cou-
rage et cette force que seules elles n*au-
raknt jamais eus.

De plus, elle leur fournit tous les moy-
ens que le zèle le plus ingénieux peut
inventer pour nourrir et entretenir la pié-

té. Outre les instructions particulières et

les pieuses lectures qu elles y entendent,
\ei conseils et les avis salutaires qu'elles

y reçoivent, les jeunes personnes y trou-
vent encore un grand secours dans l'en *r-

cice public qui les réunit dans la chapei! j

de la Sainte Vierge, deux à trois fois

par mois, dans les prières de tous les

jours qr.i kor sont imposées, dans la
participation plus fréquente aux sacre-
me&ls, et dans ie bon exemple de lears
eompafoes.
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' ARTtCLB HI.

Elle atteint le même but par les ver-

tus qu'elle demande et les obligations

au*eile impose ^ celles qu'elle admet
ans son seio ^ r leur consécration à

la Vierge Imm^: les jeunes person-
nes devenues enfants ec Marie* sont
tenues à tout ce aue coramaiide la dévo-
tion envers cette divine Mère, & lui plaire
)ai l'imitation de ses vertus ; et, en qua-
Hé de Congréganistes, elles sont obligées
de se conformer à tout ce qu*un titre si

honorable impose à celles aui ont Tavan-
tage de le porter ; elles doivent faire,

da le monde, commeun peuplechoisi,
do. tous les membres se distinguent
des simples fidèles par une dévotion
dIus qu'ordinaire, et par la pratique de
toutes les vertus chrétiennes, Il faut
qu'elles répandent partout et toujours la

bonne odeur de. Jesus-Christ, qu'elles

entretiennent la piété dans la paroisse
comme dans leurs familles, et auVIks
fassent estimer, nar leur conduite, rAss^o-
ciatton sainte à laquelle elles ont le imi-
heur d'appartenir.



CHAPITRE DEUXIÈME

DBS OBLIGATIONS DES CONGRÉGANISTES, ET
DES DEVOIRS DE LA CONGRÉGATHm EX*

VERS SES MEMBRES.

I I.

—

la conduite des Congréganiste$
dans le mande.

Article L

• Les Filles de Marie Immaculée, étante
par état et par devoir, obligées de vivre
au milieu du monde, s'efforceront de s'y

comporter de manière à édifier tous ceux
qui auront avec elles des rapports de fa-

mille» de convenance ou d affaire.

Article II.

Pour éviter tout éeueil où leur inno-
cence serait en danger : 1° Elles n'iront
point dans ces assemblées où les séduc-
tions sont si faciles et les chûtes très-,

fréquentes ; 2» Elles ne prendront jamais
part à des jeux avec des personnes d'un
sexe différent ; 3© Elles ne se permet-



Irolîl, dans aucune circonstance ces. fa-

miliarités trop libres que réprouve la

décence ; 4" Llles éviteront avec soin ces

fréquentations inujtiles qui ne peuvent

avoir d'autres résultats que de les expo-

ser à offenser Dieu ; 5° Elles ne se conten-

teront pas de he point admettre ces mo-
des qui blessent la pudeur, mais elles se

feront un devoir de ne point afliclier»

da^ lès hâl^èmettlSf <^ MtBe iful est lé

caractère distinetifd une grande vanité et

d'une vertomédiocre ; Corsqn'nne Can-
gréganiste serafssurée que Dieu Tappelle

à letat du mariage, et qu'elle aura

consenti à y entrer |»rochaii»ment, elle

ne parlera qu*en présence de ses parente,

avec celui qui lui est destiné pour époux,

aïin de prévenir tout danger et de ne

pas donner lieu à des soupçons désavan-

tageux.
*

Article III.

S'il arrive qu'on se permette inconsidé-

rément en présence des Congréganistes,

((uelque propos qui alarme la pudeur,
elles protesteront conlre ces paroles, par
le silence si elles ne peuvent le faire
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autrement : et si, malgré ce témoignage
d*improbatioti, on continue sans égard
pour leur personne, elles se retireront

• sans hésiter.

§ ll,—De$ oMigations spirituelles imposé&t
aax Congréganistes,

Article I.

Comme le but princifMil de la Congré-
gation est de former les jeunes person-
ne à la vertu» de '^velopper en elles le

senUment de la i»été» et que la firéquen-

tation des sacrements est le mo^n W
plus puissant pour atteindre cette double
tin, les Congréganistes s*approehefmt du
tribunal de la pénitence au moins tous
les mois, et viendront s'asseoir aussi sou-
vent à la Table Sainte, si leur confesseur
les en trouve dignes. v

Article IL.

Outre les ofiices religieux et les prati-

ques de dévotion qui leur sont com-
munes avec les autres* fidèles, et dont
elles doivent s acquitter avec toute la fer-



veur qu on a droit d'attendre des Cen-
firéganisles, elles auront encore des exer-

cices et des pratiques de dévotion qui

leur sont propres.

Article III.

Deux à trois fois par mois, c'est-à-dire

le deuxième, le quatrième et s'il y en a

un, le cinquième dimanche du mois, elle»

se réuniront dans leur chapelle, à Theurc

indiquée, pour assister à l'exercice propre-

ment dit de lu Congrégation.

Cet exercice commencera par la réci-

tation de chapelet suivi du chant 0mï
cantique et de rinstruction. Une fms par

mois on lira, avant cette insln^ion,
quelque partie du règleraenl.

Après l'instruction on récitei^ une foi»

i\o/« Père et Je mmêatdve, Marie 1° Pour
le Souverain Pontife et les besoins de

TEglise ; Pour Monseigneur et l'Arche-

vêque et le clergé du diocèse ;
3° Pour

les Missionnaires et les Prêtres de la pa-

roisse :
4° Pour les Congréganistes ma-

ladies et celles qui sont légitimement

absentes ; 5° Pour toutes les personne»
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qui- se recotiimàndent aux prières de la

(Congrégation pour des grâces particn-

Itères. Après quoi, on dira le psaume
De profanais pour les Congréganistes dé-

cédées. L'exercice se teiminera par la

Bénédiction du S. Sacrement. Les Congn^-
ganlstes qui, pour des raisons légitimes,

n'auraient pu se rendre à cet exercice,

réciteront, pour y suppléer, cinq fois

Notre Père, et Je vous salue, Marie.

Article IV.

Tous les jours, elles diront trois fois

Notre Père, ei Je vous salue, Marie, et la

prière Marie conçue sans péché, priez

pour nous qui avons recours à vous.

Article V.

Placées sous le patronage de la Sainte
Vierge, elles soienniseront toutes les

Fêtes que TEglise a instituées pour
l'honorer, et prendront pour fête titu-

laire son Immaculée Conception, et pour
second titulaire la fête de sainte Anné,
Mére de la très sainte Vierge.



i .

Il —

§ 111. Devmn de la Congrégation envers ses

membres, ^

Article I.

Dès Hnstant qu'on est reçu dans la

Congrégation, «m a droit à tout son in-

léièt. Si une Congréganiste est malade,

elle veille à sa conservation, et s'inté-

resse à son' sort ; s^ elle meurt, sa solli-

citude s étend au delà de la courte durée

de cette vie ; et même» alors, elle n'oublie

rien pour alléger ses peines et accélért'r

sa délivrance.

Article II.

Quand une Congréganist'e sera malade
elle aura soin de le faire connaître dès

\o premier jour à la Présidente et à la

Conseillère de son quartier qui, après

en avoir prévenu le Directeur, se feront

un devoir de la \isiter souvent et de la

consoler dan<^ sa n 'idie.

Si la maladie est grave elle est tenue

de se confesser le plutôt possible, afin

de se disposer à recevoir avec plus de

fruits lesj^ders sacrements : supposé

que la nQii|K se fît illusion sur son état,
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et ne pensât point à satisfaire à son de^
voir, la Présidente et la Conseillère de-

Pendant tout le tenips que durera sa
maladie, les (longréganistes diront, pour

Les Congréganistes qui se trouveront
auprès de leur compagne agonisante, ec

qui l'auront aidée par leurs prières à ses

derniers moments, dés qu'elles s'apper-

cevront qu'elle a rendu son àme à Dieu,
diront le psaume De Profundis.

Informées des funérailles de leur Con-
sceui* par la Présidente, toutes les Con-
gréganistes s^ feront un devoir d*y assis-

ter, une couronne tressée de fleur blan*^

ches sera placée sur le cercueil, et quatre
Congréganistes porteront le poêle à Teor
terrement.

La Congrégation lui fera chanter un
service solennel sur le corps présent.
Chaque Congréganiste fera à son inten-

tion une communion, et lui appliquera

vront le h.\ rappeler.

lade, chaquejour, Notre

Article UI.
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le mérite de ses prières et de ses bonnes

œuvres 'durant les huit jqurs qui sui-

vront sa mort. ^
Si elle meurt dans une paroisse étran-

gère, le Directeur en donnera connais-

sance à la réunion suivante, et fixera ie

jour de son service auquel devront assis-

ter autant que possible, toutes les

Enfants de Marie.

0afts oti temps d'é|Hdémie la Congre-»

gation nest pas tenue défaire chanter un

serviée pour chacune de ses défuntes, il

y aura pour elles seulement une basse-

messe. Mais à la fin de l épidémie elle fera

chanter un service solennel pour toutes

les Corigréganistes décédées.

Toutes les années, à l'octave des morts,

la Congrégation fera célébrer pour ses

membres décédés un service solennel :

toutes les Enfants de Marie sont tenues

d'y assister.

Article IV.

Lorsqu'une Congréganiste sera appelée

à l'état du mariage, au jour où s'en fera

h\ célébration, la Congrégation, pour ho-

ncrer sa conduite et lui donner un té-
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nioignage spécial de sa vertu, lui accoi

(lera les honneurs qu'ont seules les Fille

de Marie immaculée. Toutefois les Cor

gréganistes n'aur jnt droit à ces honneur
qu'autant que leur mariage se célébrer

six mois après la date deleut réception,

la sainte messe et à l*auiel de la Congn
gation.

Lorsque la date de son mariage ser

fixée, la Congré^niste, selon l'usage étj

bli remet à la Présidente sa carte reç

le lundi qui précède la semaine où do
se célébrer son mariage et fait une offrai

de afin d avoir part pendant Tannée qi

suit son mariage aux messes dites pou

les Congréganistes.
• Le jour où elle devra recevoir la bém
diction nuptiale, l'autel de la Saini

Vierge sera paré comme dans les joui

de fêtes ; ce sera à cet autel mên
qu'elle recevra le sacrement de mariagi

et que la messe, selon l'usage établi, sei

célébrée/

Pendant le saint sacrifice de la mess

tes choristes chantercHit des cantique

ou autres chants analogues à la drcon

iance, ^ l'orgue, les accompigneni.
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Lorsque la célébration do mariage se

fait en dehors de la chapelle de la Con-

grégation, la Congréganiste perd ses

droits aux honneurs mentionnés ci-des-

sus. Mais la Congrégatioii fera dire pour

elle une hasse-messe et autant que laire

se pourra, le jour et l'heure où le saint

sacrifice aura lieu, seront ahnqncés dans

une assemblée antérieure.

ARTICLES râPUCATIFS

Article V. ,

Pour qu'une Congréganiste ait droit, à

sa mort, aux frais de la sépulture avec le

service dont il est fait mention dans

YArticle,ni da présent chapitre, dh de-

vra avoir fidèlement payé $a contribution

annmlk. Une Congréganiste qui. à sa

mort, dura des arrérages ou aura négligé

de payer sa contribution à la date exigée,

lors même qu'elle y aurait été fidèle

pour toutes les années antérieures, perdra

ses droits aux frais de là sépulture.

Si une Congréganiste tombait malade

avant d\avoir payé sa contribution à la
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date exigée, ou si elle avait alors des arrc

rages, la Congrégation ne pourrait, dan

ce cas, recevoir sa contribution ni ses arrè

rages, et la mort survenant, elle ne ser

nullement tenue de supporter les frais d

sa sépulture, ni de son service.

Article VI.

Pour les mêmes raisons que celles ei

posées dans l'article précédent, une Cor

gr^niste. au Jour de la célébralion d

son mariage, perdra tous ses droits au
honneurs de la Congrégation, tels qu
1-usage de Torgue, des tapis etc.» etc.

Article VII.

Le conseil a fixé à cinquante cbntiks 1

contribution annuelle que de\Ta paye

chaque Enfant dç Mario, et a désigné j

mois d avril comme Tépoque où se fei

rigoureusement le paiement de cette coî

tribution.

On recommande instamment aux Coi

gréganistes de conserver avec soin lei

reçu pour qu'il puisse être présenté, c
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CHAPITRE TROISIÈME

I
DE l'organisation lntkrieure et du gou-

vernement DE I^A CONGRÉGATION.

g I. Des charges el des ékctions.

Article 1.

. La Congrégation est nlacée sous la ju*

ridiction immédiate du R* P.« curé de la

paroisse, il en est le directeur de droi|,

let comme tel, il lui apimrtîmit de prési*

Ider au Conseil, de convoquer les assem-

blées et de faire les réceptions, à moins

[que le Supérieur ne nomme un autre père

[pour le remplacer dans cette charge.

Article IL

En outre la Congrégation, comme toute

Isociété bien constituée a un gouveme-
nient qui lui est propre et qui est com-

posé des Officières Directbices et des

Officières. La Présidente, les deu^
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Assistantes, tesdeux Secrétaires» iesdet

Maîtresses des AppnrfMmistes, ks dei

Sacri«;*^iies, et les Conseillères sont ï

OmciÊiiES DmBGmifxs qui forment

Grand Conseil. Les Trésorières, I

Demoiselles prenant les absences, 1

Zélatrices, les Infirmières, les Choriste

les Portières sont les autres Offiuèri

Article 111.

Ces diverses charges sont électives»

les élections se feront autant que pos:

ble dans le mois de mai. La Frésidei:

et les Assistantes ne sont élues que po
une année, niais elles peuvent être réélu

pour les mêmes charges pendant trc

ans. Les besoins de la Congrégatii

demandent qu'elles sachent lire et écrii

Les deux Secrétaires et les ^eux Mi

tresses des Approbanistcs so . pareil

ment élues pour une année mtâi ^
peuvent être maintenaes dans ht
charges respectives plus longtemps si

Grairà Conseil le sî^ge opportnn. C
Premières Dignitaires sont celles qui f(

ment le C(»l8W te^'AlRE <hi Pei
COKâBlL.
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AimcLB IV.

La Congrégation procédera à rélecUon

de ses HaKMiÉiiBfe DioifitAnuss de la ma»
nière suivante :

1» ËLBcrioN DES MBinmBS >> ^'sTrr

CONSKIL.
a) . Seul le Grand Conseil

i
^nd part à

ces élections, qui se font rigoureusélnent

par scrutin secret à la nugorité absolife

des votes.

b) . Â la réunion du Grand Conseil

pour les élections aunuelles, toutes les

char^',es sont vacantes, Le Directeur pré-

side b séance et joint du droit de vélo

dont il peut user dans rinlérél^ la Coft*

grégation.

c). Les Consdlléres ch^sisMol funn
les memteiss do Graod Conseil» les Con-
gréganistes les plos aptes à remplir tkmr^

cune des charges attribuées aux mem^
bres du Petit Conseil. Le fait d'avoir

rempli une charge pendant ^*année qui

finit, ne doit pas constitu un h^h ac-

quis à une réélection ou i une ch irge

supérieure nonobstant ou r : coat ime
contraire.



'd)* A la date, fixée pour les éleciioi
annuelles, le nombre des Conseillée
doit être ait complét, sinon le Petit Co]
seil doit y pourvoir, dans une réunie
spéciale, au moins deux semaines avai
]es élections.

2" Manière nE PRocéoER avx évm
TIONS :

a). Les élections se font dans l'ordi

suivant : la Présidente, 1"^ Assistant
2*»» Assistante, P« Secrétaire, 'i*'*^ Secr
taire, P* Maîtresse des Approk^niste
2*** Maîtresse des Approbanistes.

.
b). Si, au premier tour de scrutin ai

cune Congréganiste n'a la majorité. absc
lue, c est-à-dire la moitié des votes pli
un, pn procède une seconde ibis. î

au sei^iid tour de serutin, aucune Cor
gréganiste n'aenem la majorité absok
les deux candiclats qni ont le {>kis gran
nombre de vote restent seuls en^nomlni
lion. An troisilbie tourde scrutin, dans!
cas ou les votes seraient également parti
gés, seuls les membres du Petit Conse
donnent un second vote qui est-décisil
miaissi les membres du Petit ConM
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sont en nombre pair le Directeur 'domilè

son vote avec le Petit Coâseil.

c). L'élection terminée, chaque Digni^
taire prend la place qui lui convient,

mais 1 installation solennel n*a lieu qu*à
la prochaine réunion de la Congré-
gation.

.
d). Le Grand Conseil, ayant terminé

son travail, se retire. I^s nouveaux
membres du Petit Conseil restent en
séance et commencent à exercer leurs

fonctions par la nomination des Conseil-

lères et des autres Officiéres.

Article V.

Le bon ordre et le bien de la Congré-
gation exigent que, lorsqu'une Congréga-
niste a été promue à une charge, elle

accède sans diiliculté à sa nomination,
heureuse de pouvoir contribuer selon son
moyen à la bonne administration de la

Congrégation.

ÂRTICLË VL
Les' promotions une fois proclamées,

chaque Cohgréganiste y verra Texpres-

sion '.^e ki volonté de Dieu, et, se sonvé-
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nanl que le Fils de Dieu a voulu êti

soumis à toute autorité sans acceptic
de personne, elle les acceptera sans bh
me ni censure.

Artîgle vu.

Oe leur côté, les Congréganistes qi

auront été promues aux charges de i

Congrégation, devront se pénétrer c

l'importance de ';eurs obligations respei
tives et n oublieront jamais que. placée
au dessus de leurs compagnes, elles do
vent en être les modèles.

Article VIII.

Les nominations faites, le Directei
donnera les avis convenables pour 1

circonstance, et finira l'exercice par le

prières ordinaire».

Article IX.

C'est dans les Officières réunies a
Directeur que réside toute l'autorité d
la Congrégation ; elles en forment le Co>
SEIL ORDINAIRE OU PeTIT CoNSEIL et I

Conseil Extraordinaire ou Grand Cop
SEIL. Le Petit Conseil doit s'assembU
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régulièrement tous les mois, et plus sou-

vent, si les circonstances le demandent,

mais toujours à la convocation du Direc-

teur,

Article X.

Les attributions du Conseil ordinaire

sont de délibérer sur toutes les questions

qui peuvent intéresser la Congrégation,

de veiller à ce que tous les points du

Hèglement soient fidèlement exécutés, et,

à ce que l'ordre et la plus parfaite régu-

larité régnent dans le sein de leur pieuse

institution. Chaque membre du.Consell

propose ce qu'il juge le plus utile' au bien

général, el, après que les avis ont

été entendus et discutés, on prend les

mesures que Ton croit devoir ado|)ter

pour lavantage de la Congrégation. C'est

au conseil ordinaire qti*il appartient de

choisir les Conseillère"s et les autres

Otticières, de lommer aux charges lais-

sées vacantes dans le cours de Tannée par

les Secrétaires, les Maîtresses des Appro-

hanistes. L'élection de la Présidente ou

d'une Assistante relève en tout temps du
Conseil extraordinaire*
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Au Conseil ordinaire a|^rtknt enco
de prononcer sur la suspension ou Ve
clusion des Congréganistes qui se s

raient mises dans ce cas par quelque faul

Tous les membres du Conseil sont 1

nus au secret le plus inviolable sur to

ce qui été dit, et sur les délibératioi

qui ont été prises dans leurs réunions,
l'on pouvait constater qu'une Dignitai
aurait manqué à cette loi du secret, el

serait dépoi^ de sa charge.

Article XJ.

Le Conseil extraordioatre de la Co
grégation se compose des membres c

(«onseil ordinaire et des autres ofile^^
Ce Conseil n'a lieu que lorsqu*il e

convoqué par le Directeur, qui n appel
ordinairement ces oHicières que poi
leur expliquer leurs fonctions, où s*ass

rer si elles s'en acquittent avec zèle et

l'édification de leurs compagnes.

Article XH.

Les attributions du Conseil extraord
naire sont de Ai^e" par voix :^ ujsccut]
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seei«t, au* ch&rges des Offiqères Di-

rectrices. C'est aussi ce Conseil qui dé-

cide de ladmissioa des Postulantes et

de leur réception.

§ II. Des Officières Directrices.

Ahticle I.

De la. Présidente.—La Présidente de

la Congrégatidn des Filles de Marie Im-

maculée, doit être intacte dans sa répu-

tation et d*une conduite exemplaire. Son

devoir^t ée vetWer à ce que. le Il^e«

ment soit fidèlement observé, et <k re«

prendrééelle» des Congréganiste» t|ut y
manqaft^enl. Elle doit encore donner

des conseils et des avis à celles qui se

trouveraieni dans la nécessité d!en rece^

voir.

Sa soliitude doit s'étendre principale-

ment sur les malades et les affligées

qu'elle ira visiter, et, auxquelles elle sug-

gérera, avec l'aide de Dieu, les motifs de

résignation et de patience propre à leur

état.
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Toutes les Congréganistes sonttenuesc
lui porter le respect dû à sa dignité et c

lui obéir en tout ce qui regarde la Coi
grégation. De son côté, elle ne do
commander qu'avec beaucoup de discr

tion et de douceur, et ne jamais laiss(

paraître ces airs de hauteur qui ne s'a^

cordent point avec une véritable vertu.

D'accord avec le Directeur, elle non
mera les huit Congréganistes qui port
ront la statue de la Ste Vierge aux pn

nière et.tiendront les rubans ; en un rm
tontes celles qui auront quelque fonctic

à remplir dans les cërémoiiifçs religiei

sefi. Elle désignera égftkmenl Coi
gi'éganii^'\^ qui porteront le poêle
1'

i lerrf it d'une consœur, si i'enterr

ment à i:ou dans la paroisse.

Des Assistantes.—L'Office des deii

Assistantes est d aider la Présidente dai
l'exercice de ses fonctions* et de la su]

pléer en son absence.

cessions ; celles qui porteront

Ahticlb II.
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Article III.

De la Secrétaire.—Comme la charge

le Secrétaire demande un certain dégré

-d'instruction, on ne choisira pour roccu-

Iper aue celle qui sera en élat de la. rem*

Iplir aans toute son étendue.

I
La Secrétaire est tenue de dresser un

Icatalogue des Congrégànistes, le tableau

Ides dignitaires et le nécrologe des Con-

Igréganistes décédées ; d*écrirr toutes les

laélibérations du Conseil, et. d'en faire

lia lecture à la réunion suivante. Ses

Ifonctions lui imposent encore la charge

Ide faire des billets d'invitation pour

Itoutes les assemblées particulières.

ARTiCLE IV.

Des Maîtresses des Approbanistes ou

DES Postulantes.—La charge de Maî-

tresse des Approbanistes est très impor-

tante, car la Congrégation remet ses espé-

rances entre les mains de ces oflicières ;

par suite leur responsabilité est aussi

grandeque leur dignité est éminente. Tout

len elles doit réfléter la douceur, la pa^oee.
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la bonté et le zèle pour faire aimer
société des Enfants de Marie. Lei
perspicacité doit toujours être sur réve
pour discerner les caractères et la valei
des Approbanistes. Les Maîtres»
prennent les noms et prénoms de chaqi
Approbaniste, marquent son âge, sa r(

sidence, le nom et l'occupation de so
père

; puis elles indiquent une place qu
1 Approbaniste doit remarquer avec soi
pour ne pas la confondre avec un

ûJJ^-
Elfes surveillent chaque dimar

che la prise exacte des places et changer
au besoin demoiselles trouvées ei

défaut. Eli notent les absences di
rant les dernières dizaines du Chapelei
et» s'il y a lieu de parler, elles s'en ai
quittent sur le ton bas et tâchent d
passer inaperçues, afin de ne pas dénis
ger 'es autres demoiselles. £lks4%^j
quent à faire comprendre aux Appiwa
nistes les avantages spirituels et tempe
rels de la (x)ngrégation, les exhortant i

se faire recevoir pour une intention sui
naturelle : comme d'assurer leur perse
vérance dans la vertu et leur en exposen



les obligations religieuses et temporeHes.
A cette fin quand les Maîtresses verront
après un mois d examen qu'une demoi-
selle convient à notre Congrégation, elles
l'inviteront à se procurer un manuel et
eUe» renverront à la sacristie pour cet
achat. Elles lui recommanderont de lire
|le règlement et lui diront que chaque
article est important et obligatoire, si elle
veut être une bonne cbrétknne et se
rendre digne d'être acceptée. Une appro*
baniste ne doit jamais oûblier quelle
n'est plus une personne privée, mais
qu'elle est membre dune société. Elle
doit en conséquence se respecter double-
ment. Inutile d'insister pour démontrer
qu'il lui est interdit de fréquenter des
personnes malfamées, les salles de dan-
ses, les pique-niques les jours de di-
manche et de fête d'obligation, de se
promener à pied ou en voiture, le jour
ou le soir, seule avec des jeunes gens et
à plus forte raison d'avoir des rapports
seul à seul. Les Matt^esses inviteront
les Ap^obanistés-à ^affilier à la garde
a aopaeur, dles^Jew expliq«ecaat,:ctt
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quoi consiste cette œuvre de syntpal
envers le Sacré-Cœur de Jé«o» et e
insisteront sur le devoir d approdier
sacrements au moins une fois par in(
c est le meilleur et l'indispensable mo>
pour se conserver chréUenne d'esprit.*
cœur et de condi ite.

Les Maîtresses prépareront deux m
ayant la réception la liste des Appro
nistes qui auront à cette date leurs tr
mois de probation révolus. Elles é<
ront autant de filets que les demeu
des Approbanistes contiennent de f ui
tiers différents. Elles n'oal^ieront i
de mentionner au Conseil les absences
chaque candidat aux asses^blées de
Congrégation. Elles exerceront les A
probanisles aux cérémonies de la réa
tion. les présenteront à l'autel et les ;

deront à répondre aux diverses quesUo
du R. Directeur.

Article V.

Des CoNSEiLLÈREs.--Le nombre é
U>nseilleres ne j^-îut ^re. limité ;ûy i
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Les Conseillères doivent veiller sur la
conduite de leur section respective, et,
en rendre compte au Directeur et à la
Présidente. Dans le Conseil, elles ont
droit de donner leurs avis, de proposer
les mesures quelles croiront devoir être
utiles à la Congrégation, comme aussi
on a le droit de interroger sur la
conduite des Congréganistes dkml elles
ont la surveillance.

Elles n'oublieront pas, quand elles au-
ront des renseignements à prendre sur
les Approbanistes, d'observer leur con-
duite et leur caractère, leur degré d'intel-
ligence, leur di^rroité physique, leur
santé, leur occupation qui peut être dan-
gereuse, par exemple servante dans un
hôtel ; elles tiendront compte dek répu-
tation de leurs familles, dn zèle ou de la
négligence des pare^ jponr snrvsiâler
leurs enâmU.



1 lus a même, par leur position, au
les autres oflicières de connalfre les qua
lités et les défauts de leurs compagnes
elles désigneront ordinairement celles qu
doivent occuper les charges de zélatriéei
et^d infirmières dans leur section respec

i lîL-De» OfficUres.

AuTICLE I.

I)ks Zklathicks.—Lcs Zélatrices sont
établies pour attirer, par leur ferveur et
leur zele, de nouveaux membres à la
Congrégation. Elles doivent, de plus
porter a la vertu les Congréganistes de
leur section respective, et les soutenir
surtout dans les épreuves difficiles au--
quelles elles sont souvent soumises. Elles
sont chargées de maintenir le bon ordre
et la decense dans les processions et les
assemblées, et de noter les Congréganis-
tes de leur section qui manqueraient aux
exercices afin d'en avertir la Présidente.

« Artici^ If .

Des lFrFiRiHÈREs.--Elles seront aux
moins deux par section. Leur devoir est
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Ide visiter assidûment les malades de leur
iKection, et d'en faire le ra^KHt mt^Din^
{teur. ou à la Présidente.

Hn visitant les malades, elles sont te-

Inucs de leur inspirer des sentiments de
piété et de résignation, et, de les prépa-
jrer à la réception des sacrements.

Article III..

Des Sacristines.—Il y auhi deux sa-
{cristines dans la G>ngr^galion. Leor
nombre pourrait cependant être «ng-
menté.

Leur charge est de parer Tantel de la
sainte Vierge, et de consmer tons les
objets qui servent à sa décoraticm,.
comme aussi de préparer tous les orne»
nients, tels q^e bannières et garnitures^
de crédences pour les mariages.

Toutes les fois qu'elles seront appelées
à s'occuper de leur charge dans la chapel-
le, elles ne s'écarteront jamais des règles
que leur prescrivent un profond respect
en la présence de Dieu et la modestie la
plus profonde dans le lieu saint.
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hJles «aideront le silence df n% h si

iTistie comme dans l'église ne parîr^i
c|u a VOIX basse et poiHr ks choses nêceî
spires.

Ahticle IV.

Trésorières—Leur charge est de fair
la quele aux assemblées. Elles sont ainombre de quatre et élues pourune année
Cependant elles continuent d exercer cett.
Jonction pendant une autre année mais
seulement au cas où une ou plusieurs
Iresorieres en charge seraient absente*.

Akticxe V.

Demoiselles PRENANT LES A«œîicEs.-
Leur fonction est de prendre les
absences pendant les assembfêi^, £[|e8
sont nommées à cette char^^or deuxans au nombre de quatre et elles conti-
nuent pareillement d'exercer la dite
charge pendant deux autres années «ais
seulement pour suppléer à i'aW^ de
celles qui sont en charge.

Article VI.
Des Choristes.-Les Choristes enioii-

nent les cantique» et le» hymnes qui le
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Ichantent dans les réunions de la Con-
grégation. 11 leur est prescrit de prépa-
rer d'avance ce quelles doivent chanter,
lafin d'éviter toute causerie dans la cha-
ipelle et la dissipation qu'elle entraine
nécessairement ; elles seront donc exac-
tes aux exercices de chant, chaque fois
qu'ils seront indiqués. . ^

*

I KUes doivent s'interdire tmit geste
(l'approbation sur la manière do&i ie
jchant est exéeulé.

Ahticlë Vil.

Des Por hères. —Les Portières doivent
jveiller au bon ordre dans les réunions
Ide la Congrégation ; ouvrir ou tenir les
Iportes fermées, selon le besoin. Elles
sont à la disposition de9 Sacristines pour
tout ce qui tient à Tordre et à la propre-
té de la chapelle, et, au placement des
lhancs.

ntofi-

il 9e



CHAPITRE QUATRIÈME

DES POSTULANTES ET DE LA RÉCEPTION

§ \,—lks Postulante»,

Article I.

La ('congrégation ne reçoit point tout(
les jeunes personnes qui peuvent se pn
senter indistinctement pour y entre
Elle n'admet que celles qui ne vont plu
au couvent» dont !a conduite est irrépn
chabie, et qui sent résolues de pratique
tout ce que prescrit le règlement de 1

CongréfRtion.

Article II.

Dès que le conseil aura prononc
leur admission, leur nom sera proclam
dans la réunion suivante et inscrit a
catalogue des Postulantes. Dès ce nie
ment, elles sont tenues à suivre tous le

exercices de la Congrégation, et à se cor
former à son règlement. Ce ne sera qu'au
tant qu'elles se seront conduites d'uni
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manière édifiante, qu'elles poàm»iit èire

reçues Congréganistes.

Article III.

Elles occuperont dans la chapelle, les

bancs qui leur seront désignés, pour
assister aux exercices ou aux cérémonies
de la Congrégation.

. Article IV.

Leur admission est toujours discutée

dans le Conseil Extraordinaire, et n'est

lélinitivement adoptée qu'à la majorité

des suffrages.

Article ^^

C'est aux Maltresses des Approbaîiittes
) leur notifier leur adaiitftiQn, et à les

avertir en même temps, de se munir des
objets qui dc^vent leur servk à la fécep-
lion. Four être définitivement reçi^ il

i'aut avoir postulé pendant trois moit.
Les jeunes filles qui demandeal à être

admises aussitôt après leur première
commuttioR, |Kisiiil«rosft une aaiiéf.
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§ 11.

—

De la Héceplion.

Article I.

Ce n*est qu'aux principales fêtes de la

sainte Viier^ que se font les réceptions.

Article II.

Les jeunes personnes qui doivent en-
trer dans la Congrégation, s'y dispose-
ront, en recevant les sacrements de Pé-
nitence et d'Eucharistie.

Article III.
'

Le jour de la cérémonie étant arrivé»
et, à l'heure indiquée, elles se rendent
dans la chapelle de la Congrégation, vê-
tues de noir, s'il est possible, avec un
voile blanc sur leur tête, et viennent se
placer, accompagnées par les Maîtresses
des Approbanistes autour des balustes,
tenant dans leurs mains le cierge, le ru-
ban bleu et la médaille de là sainte
Vierge.
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t

CEREMONIES
BT

DE U PJCEPTION

Le Diredeur, à genou au pied de taaté*
entanne :

Veai, Creator Spiritus,
Mentes toomm visita ;

Impie superna ^ratia
Qiise tu creasti peetora.

Accende lumen sensibus,
Infunde amorem.cordibus.
Infirma Qostii ex^poris
Vfatttte firawM periMti.

Deo Patri Bit frloria

Ejus que soli Pilio,

Cum Spirittt Paraelîto,
Nenc et per omne sacalasi. Amen,

Tempore poêthaU,

, Deo Patri Bit glori%
Et Filio %m a mortuis,
Surrexit, ac Paraclito,
la ssecttlomiii sacala. Amen

V. Emitte S|rîfitam taiim et erÉakti^iitiir,

R« ISt renovÂbte faeiem tema.
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Deus, qui corda fidelium Sancti Spiritus
illustratione docuisti : da nobis in eodcm
Spirilu recta sapere ; et de ejus seinper
consolatione gaudere. Fer Cliristuiii IJo-

luinum nostrum. Amen.

Le Directeur monte en chaire, fait Jes
annonces et donne l'instruction. Puis les

choristes chantent un cantique à la Ste
Vierge, durant que le Père revètii d'un sur-
plis et d'une êtole blanche et accompaqné
d'un enfant de chœur qui porte le bénitier,

se rend à la halustre et tourné vers les

Enfants de Marie dit à haute voix :

A la louange et à la gloire de la Très
Ste Trinité, en Thonneur de la Bienheu-
reuse Vierge Marie conçue sans péché,
notre Mère et notre Patronne, pour Tac-
croissement de notre congrégation, les

Approbanistes proclamées admises par
le conseil sont invitées à s'approcher.

Les Approbanistes, tenant un cierge al-

lumé, se placent debout au lieu désigné. Le
Directeur les interpelle.:
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D« Mes filles, qae demaiides-voas ?

R. Nous demandons, mon Révérend
Père, à être admises dans la Congréga-
tloft des Pilles de Marie Immaeu^.

D. N'est-ce point spécialement afin de
jouir des avantages temporels, accordés
par notre société à ses membres, au sim-

Ele titre d'encmiragemenk, que vous am-
itfonnez le nom aEnfiint de Marie t

R. Dieu nous garde d'un calcul si in-

téressé ! Non. nous n'avoiis point en vue
ces seuls avantages ; mais nous voulons
surtout '^onorer la Très Ste Vierge, mé-
riter sa puissante protection et nous pré-
munir contre tes séductions ée notre na-
ture dédiue, du ééfmtm et d» moaM^
ses Astudeux auxiliaires.

D. Avez-vous pris connaissance des
règles et des usages de la Congrégation ?

•R. Oui, mon Révérend Père.

D. Promettez-vous d'observer * avec
fidélité le règlement de la Congrégattos,
et, de vous montrer toujours de dignes
enfants de Marie Immaculée ?
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R. Avec laide de Dieu et la protectior

de Marie Immaculée, nous le promet-

tons.

D. En considération de votre désii

sincère et de vos bonnes dispositions

nous allons vous admettre dans noln

(Congrégation des Filles de Marie Imma
culce. Mais pour rendre vos engagement
plus sacrés et plus solennels, rappelez

vous bien la présence de Dieu, de Notre

Seigneur Jésus-(2hrist au Saint Taberna
de, de vos Saints Anges (lardiens et à
toutes vos compagnes, et, en face A
cette auguste assemblée, prononcez i

haute et intelli^bie voix» plus de cœii

que de bouche, votre acte de cosséeratioi

à ^farie Immaculée.

Les Apprnbanistes s'agenouillent et li

sent posément toutes ensemble :

Au nom du Père, et du Fils, et di

Saint-Esprit. Ainsi soil-il.

O Marie, conçue sans péché.—moi N
N...—voulant nie mettre aujourd'hn

sous votre spéciale protection, je vou

choisis pour ma patronne, mon avocat<
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ma maîtresse et ma mère. Je prends, :i

vos pieds, la ferme résolution de tra-

vailler de toutes mes forces à procurer

votre gloire et à propager votre culte.

Je veux dorénavant, faire profession

solennelle de vous appartenir sans réser-

ve, de marcher sur vos glorieuses traces,

et d'imiter vos vertus, sarlout votre pureté

angélique, votre humilité profonde, votre

obéissaai^aveugleet voire cIttrilâi&eoiB*

parable. C'est rengagement que je prends
au pied de vos autels» en face de toute la

Cour céleste. Obtenez-moi, ô tendre Mère,

la grâce d'y être fidèle pendant toute ma
vie, afin de mériter par là, la faveur d'être

votre enfant pendant toute l'éternité. Ainsi

soit-il.

BIÎNÉDICTION DES MÉDAILLES.

Notre secoars est

dans le nom do Sêi*
gneur.

R. Qui a fait le ciel et
ia terre.

v. Seig^neor, exaucez
ma prière.

v. Âdjutorium nos^
Imm in noi&ine Domini.

R. Qui fecit cielum et
terrain

.

v. Domine, exMuH
orationera meam.
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R. Et que le cri de
mon cœur parvienne
jusqu'À vous.

V. Le Seigneur loit
avec vous.

R. Et avec votre es-

prit.

psicw8 :

O Dieu qui aves choisi
l'éternité la bien-

heureuse V. Marie, et
qui la destinant à deve-
nir la Môre de v<^re
Fils unioue, Tavex pré-
servée de tout péché,
daigrnef bénir et sancti-
fier ces médailles, afin

que vos servantes les

portent comme le signe
de leur pieux et filial

respect envers leur sain-

te Mère, faites aussi,

Seigneur, que la vue de
son image bénite aug-
mentant leur dévotion à
l'Immaculée Concep-
tion de la très sainte
Vierge Mar^e, elles

soient toujours favori-

téee de sa puissante
intercession auprès de
vous. Par Jésus-Christ
Notre Seigneur.

Ainsi aott^il.

R. Et clamer meut ad
te veniat.

V. Dominua vobisetun

R. Et cirai qpiritu tuo.

ORIMUS.

Deus, quibeatam Ma-
riam semper virginem
ab seterno elegisti, ip^

samque ab omni peccati
iabe prsMervasti, de qua
naceretur unigenitus.
Filius tuus Salvator
mundi, benedi«îere et
sanctificare dignare bas
ejus imi^ines : ut hm,
famulsR tu» quœ, illas

dévote ac reverenter in

signum filialis erga Ma-
trem .affectus gestave-
rint, ejus aspectu exci*
tatœ, Immaculatam
beatSB Virginia Concep-
tionem congrue pietMe
venerentur ejusque ço-
tentissimam apud te in-

tercessionem impetren*
tur. Per Christtmi Bo*
minum noatram.
Amen.
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Le Directeur fait avec de Teau bénite l'asper-

sion sur les médailles et les rubans, et

dit à chacune des nouvelles Enfants de

Marie, en lui remettant la médaille de la

congrégation :

Recevez, ma chère enfant, ce ruban et

celte médaille comme la livrée de Marie

Immaculée, et le signe extérieur de votre

consécration à cette tendre Mère. Souve-
nez^vous que vous devas les porter tCHt*

jours avec respect et eonfiimce; et vous
montrer digne de votre titre sacré d'En-
fant de Made.
Le Directeur remet égahmient à clmcttne le

Mani^ des Enfmtttê de Jl^rm^ Im di^

sont ;

Recevez et conservez ce Manuel qui
contient les règlements de la congré^tion
et en indique les pieuses pratiques ;

votre fidélité à les accomplir attirera sur
vous la protection et les faveurs de votre
sainte et Immaculée Mère,

Les médailles et les manuels étant disiri'

bués, le Directeur se tourne du coté des

Enfants de Marie agenouillées, et j^o»
nonce la formule d'admission :



En vertu deraotorité
dont je jouis et qui m'a
été accordée par le

Saint Siège, je vous ad-
meta dans la Congréga-
tion de rImmaculée
Conception de la bien-

heureuse Vierffe Marie»
et je vous rends partici-

pantes de tous les biens
spirituels de la dite

Congrégation : au nom
du Père, et du Fils» et
du St Esprit. Ainsi

soit-il

Que Notre Seigneur
Jésus-Christ vous reçoi-

ve parmi nos associé
et au nombre de ses ser-

vantWa, et qu'il vous ac-

cord^ de vivre sainte-

ment, d'agir avec sa-

gessé, de persévérer
avec «instance et d'ar-

river heureusement à
l'héritaffe de la vie éter-

nelle. Et de même que
les Her.d '^e la eharité
fraterricili. nous unis-

sent sur la terre, qu'il

plaise à H «vine Hanté
de laquelle elle procède
et qui lui do^ne de l'ac-

croissemêiit» de noua
réunhr nâJiHr cbffla !•

Ego, auctoritate quà
fungor et mihi a Sancta
Sede concessà, admitto
vos in Congregationem
Immaculat» Concepti-
onis beatœ Marise Vir-

ginie, et vos fado parti-

cipes omnium bonorum
spirituaTium ejusdem
pocietatis : in nomine
i\ tris, et Filii, et ^
ritua Sanffti. àbm >

Suscipiat vosChristus
in numéro comociaram
nostrarum et suarum
famularum, et concédât
vobis tempus bene Vi-

vendi, donum bene
agendi, constantiam be-

ne persevorandi, et ad
«tern» vit» h»redita-
temfeciliter pervenien-
di. Et sicut nos hodie
fratema caritas spiri-

tualiter jungit in terris,

ita divina pietas, quse

dilectionis est auctrix
et anMitrix,noaei»Ma»
Hbussuis conjungeredi-
gnetor in csbIïs. Per
eonuctein C^hiMiran Do-
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ciel aux âmes fidèles et

embrasées de son saint

amour. Par le même
Jéitui-Christ Notre-Sei-

I

^ii«ur. Ainsi aoit-il.

V. Oh ! qu'il est bon,

I

oh ! qu'il est agréable !

R . Que des frères ha-

bitent eneenble !

V. Confirmez, ô Dieu,

I

ce que vous avec opéré
en nous.

R. De votre saint tem-

I

pie qui est à Jérusalem.

Le S^^gneor soit

I
avec vous.

R. Et avec votre es-

prit,

PMONS

Ecoutez. Seigneur,
nus supplications, et

daignez bénir vos ser-

vantes que nous venons
d'agréger à la congré-
L^ation de l'Immaculée
Conception de la Bien-
heureuse Vierçre Marie.
Faites qu'assistées de
votre grâce, elles ob-
servent fidèlement les

Irèglements de leur con-

LrégatioB» et que leur

v. Ecce quam bonum
et quam jucumdum.

R. Habitare frates in

unum.
V. Confirma hoc Deus,

^<xi operatus es in no-

R. A templo sancto
tuo quod est in Jérusa-
lem.
V. Dominas vel^eiim.

R. Et cum spiritu tuo.

OIIB1IU8

Adesto Domine, snp-
Elicationibus nostris et

as faculas tuas, quas
in Congresatione Im-
maculât» Virginia ag-
gregavimus benedicere
dignare ; et prsesta, ut
statuta nostra per auxl-
lium gratis tuas, sianc-

te, pie ac reîigfose vi-

vendo valsant observa -

re, et observando vitam
promereri sempit^r-



-48 —
vie pieuse, sainte, édi- 1 nam. Per Christum Do*

fiante leur en facilite 'minum nostrum. Amen.
Tobservance et leur obtienne la récompense

étemelle. Par Jésus-Christ Notre Seigneor.

Ainsi soit-il.

La cérémonie se termine par k ehmi
dun cantique, mak les iH^dks Enfants

de Marie retournent à leurfàace et gardent

km cierges edluanh hmquè la fin (k ta

bénédiction du Tris Saint Sacrement, si la

congrégation a taoantage de la r^mmr et

jour^kt»

ARTICLE IV..

Le jour de leur réception, les Congr^

gRsktes feroBt une offirasde selon leurs

moyens ; le produit en sera affecté à l'en-

tretien de i*autel de la sainte Vierge. La

quête qui se fera tous les dimanches, à

rassemble, aura la même destination.

1
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CHAPITRE CINQUIÈME

DE LA SIJSPE»»I#II ET l>B L*£XCLUSH>N.

ÂRTiCS^B L

Four que la Congrégation se seutien-

ne et fasse le luen, il mut que le ré|^
ment ioil aerif|ratoasenent disien^ «t,

que tous les membres oui la composent,

mènent une vie eswfpiire. ^le ne doit

pmBi iftrcbr dans son sein, cettei des
Congréganistes dkint la eonduite pourrait

être, pôur le monde comme pour leurs

compagnes» un sujet de scandale, où,

qui ne voudraient pas se soumettre «ux
|obii^ftioas qui leur sont imposées.

Article II.

Il y a diverses fautes dans lesquelles

peuvent tomber les Congréganistes, et

Iquon peut classer en fautes graves et

fautes légères. Les fautes graves sont

celles qui portent atteinte à Thonneur
d'une jeune personne qui se les permet,

et les fautes légères sont celles qui sont



purenienl contraires au .règlement de j

Congrégation.

Article III.

Si line Congréganiste avait I

malheur de tomber dans une de ces fat
tes graves, le fait une fois Ijie;i constate
le Directeur invitera la coupable à se rt

tirer d*eUe-mêine. Si cela ne sulïit pas
la chose sera soumise à la dclibératioi
du Conseil qui prOftoncera son 'elc>el'usiofi

Si elle n*est tombé que dans une faut
lé^re» la Présidente l'en a¥ei1ii^ eltari
tablement ; si elle retombe dans la nié
me faute jusqu'à trois fois, le direetéui
convoquera le (Conseil qui prononcé»
contre elle la suspension pour trois mois
six mois, selon qu'elle aura montré plus
d'opiniâtreté dans sa conduite.

Si la faute, quoique simplement con-
traire au règlement, prenait de la gravi
té à cause du scandale, le Conseil nt
devrait pas attendre la récidive pqui
prononcer cette peine.
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Article IV.

Durant tout ce temps d*épreuve, elle

n*aara aucune part aux privilèges ni aux
honneurs- de la Congrégation ; elle sera
tenue néanmoins d assister aux exercices;
si elle meurt dans cet intervalle, elle

perdra ses droits à la sépulture ou an
service du décès.

Artmxe V.

Le Conseil prononœra lexclusion con-
tre celles qui, quoique ne tombant qne
dans des fautes contraires trn i^^amàk,
ne s'amendent jamais.

'

ÂRTfO^ VI.

SI une congréganiste, après avoir été
exclue, désirait entrer de nonveatt^ dans
la Congrégation, elle devrait {minier six
mois, réunir autant de voix pour son
admission/ qu'Ole en ai^Um pour son
exclustoa.

I^iittts ée Marie, que ce Rè^em^t
soit pour vous comme un trésor pré-
cieux ! Observe^le fidèlement, et vous
serez heumi^^H» k lesi^M
Téternité.



PRIÈRES

DES ASSEMBLÉES DES CONGRÉGAMSTES

APRÈS l'iHSTRVCTION.

Un Pater et un Ave :

Pour le Souverain Pontife et les be-

soins de TEglise.

Pour Monseigneur rArchevêqae et le

clergé du diocèse.

. Pour les Prêtres de la Parmsse et le»

MissioBiMlres.

Pour les Congréganistes malades et

celles^ qui sont l^pltimement alMotes.

Pour foutes les personnes qui se re*

commandent aux {Nr^res de la Coagréga»

tien.

Pour les Congréganistes décédées»r

Ps. De profundis.

De profîindts damavi ad te,Domme: *

Domme, exanéi voeem meam.
Fiant anres tuae tntendentes in to-

cem depraecationis mea;.

Si îniquitates observaverts». Ûomkie»
'

DomiiM» quis austinebit ?
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Qyk ttpoé te propitialio est * et prop-
ler legem tuam sustmui te. Domine.

Sustinuit aiihiia mea in verbo«^ijag :
*

speravit anima mea in Domino.
A custodiâ matutinâ usquè ad noo-'

lem :
* speret Israël in Domino.

Qui apud Dominum misericordia :
*

et copiosa apud euni redemptio.
Et ipse redimet Israël :

* ex on^nibus
iniquitatibus ejus.

Reauiem aeternam dona eis. Domina/
Kt lux pepetua luceat eis.

Deus, vehim largitor et human» salu-
tis amator, qnftsnmns clementiam titam,
ut Mito Congregationis sorores qam ex
hœ sttcnlo 'tfantieranU beM MarM
semper vir|^ne iatercedeiite, eam wmy
bus sanctis tuis ad perpetaœ beatitud^nis
consortium pervenkr coneedas, Per
Cbristuin Dominam nostram. Amen*

PRIÈRE A LA SAINTE VIERGE.

Sub tuum praesidium confugimiis,sanc-
la Dei Genitrix* nostras depreoaildiie» ne
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despicias in necessilalibus nostris, sçd a
perriculis cunctis libéra nos seinper,
Virgo gloriosa et benedicla. Amen.

PRIÈRE 0B ST. BERNARD.

Souvenez-vous, ô très miséricordieuse
Vierge Marie ! qu'on n'a jamais entendu
dire qu'aucun de ceux qui ont eu recours
à votre protection, imploré votre assis-
tance et réclamé votre secours, ait été
abonfkmné de vous^ Ânin^ d'une pa-
reille confiance, je cours vers vous, ô
Vierge des vierges et ma Mère ; je me ré-
fugie à vos pieds ; et tout pécheur que je
suis, j'ose paraître devant vous en gémis*
sant. Ne rejetez pas. 6 Mère de mon
I^ieu, mes humbles prières ; mais écou»
tez-les favorablement, et daignez les exr,

aucer. Ainsi soit-il. (300 J. 1. q,}



PRIÈRE QUOTIDIEINNE

DES ENFANTS DE MARIE,

Marie, Vierge des vierges, vousVà qui
Ij appartiens, en qualité de Congréganiste,
jje viens m offrir à vous entièrement el
pour toujours, et, pour vous dtmner une
preuve de ma dévotion, je vous consacre
jaujourd'hui, mon esprit, mon cœur, nies
Iveux, ma bouclie. ma personne toute en-
tière ; puisque je suis à vous, ô bonne
iMère ! conservez^ mon corps et mon
nine toujours purs, éclairez-moi, défen-
dez-moi, comme votre propriété et votre
{possession.

O MâHe, Rein« de mon cœur, ma Mè-
re, ma vie, ma doucèur et toute mon es-

pérance, je viDus aime, je vous limerai
toujours, et je prie !e' l&int Esprit d'em-
Ihrâser tous les cœurs de votre saiiil

amour. Ainsi smt-it,

(Mj9urÉ dindulgenee,)

t il. N.,^ASMlfAL BtaK, Avtk. de Québec

1^> Aùirie conçue sans péché, priez pour nous

.
qui amas êe^m à mus J t



TABLEAU DES INDULGENCES

DE LA CONGRÉGATION DES FILLES DE y
MARIE IMMACULÉE.

r.

—

Indulgence» Plénières pour tous les'

fidèles.

1** Le jour de la solennité ou de la Féte

Titulaire de la Congrégation, poor les

Congréganistes et tons les fidèles de Van
et de Fautre sexe, qui, s*étant confessés,

avec une véritable contrition et ayant

communié, visiteront k chapelle de la

Congrégation et y prieront pour ja con-

servation et la propagation de la foi

catholique, lextirpation des hérésies, la

paix, entre tous les princes chrétiens et

dans tous l'univers, et la prospérité du

Souverain Pontife, et y offriront à Dieu

d'autres prières sçlon leur dévotion.

2° Le jour de la fête de sainte Anne,

second Titulaire^de la Congrégation, auu

mêmes conditions.
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II.—Indulgenees Plénières, particuUèreM

aux memkn$ de la Congrégation,

1° Le jour de la réception pourvu que

sincèrement contrites, elles se scikni

confessées, et qu'elles communient dans

Téglise où se fait la réunion, ou émm um
autre, si elles ne peuvent faire antre-

ment. •
^

2o Â l'article de 'la mort.

3" Aux fêtes de la Nativité et de l'As-

cension de Notre Seigneur Jésus-Qttisi,

de l'Annonciation» de l'Assomi^ion, de

llmmaculée Ccmcêpâwet dd la Nativité,

de ^aheamie ^Viei^ Marie, aux
cooîdilioiis de se eoafèsser et iie com-
mankr.

4<» A toute les réunions indiquées par

le Dir^enr, aux conditions ci-dessus.

S'il y avait ^nsleurs réunions dans une

seule semaine, on ne pourrait gagner

rindulgentfe des réunions qu'une seule

fois, au jour que l'on choisirait pour sa

communion. Les Congréganistes peu-

vent aussi gagner cette même indulgence

deux fois par an, sans être obligées de
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visiler la chapelle de la Congrégation,
pourvu qu elles visitent une autre église,

y iaisant une confession de toute leur
vie ou une revue depuis leur dernière
confession générale, et y reçoivent la
sainte Eucharistie.

5» Le Directeur de la Congrégation,
toutes les fois qu'il visitera les Congré-
ganisles malacfes, qu'il les aidera, par
des avis spirituels à supporter leur mal
avec patience ou à recevoir avec résigna-
tion la mort de la main de Dieu, peut
leur appliquer une indulgence plènière
au jour où elles auront reçu le sacre-
ment de rEucharislie, en lëur faisant ré-
citer trois foi», devant une image de No-
tre Sauveur crucifié, l'Oraison Domini-
cale et la Salutation An^lique.

«

^^i'—Indulgences de sept années.

i° Accompagner à la sépulture les
corps des Çongréganistes ou des autres
fidèles.

2" Prier pour un défunt ou un malade
au son de la cloche
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3» Assister aux réunions de piété pu*

hliquesou privées, aux divins otlices, à

un sermon, à une exhortation spirituelle.

4"vAssisler k l'ofVice des morts célébré

par la Congrégation pour une (^ongréga-

niste ou un autre fidèle défunt.
5" Entendre la sainte Messe un jour

ouvrable.
6» Examiner sa conscience, le soir

avant de se coucher. ^

7* Visiter les pauvres infirmes d^ns les

hôpitaux ou ailleurs. ' '

Visiter les |»risonniers.

9° Ré<|oncilîer te ennemis.

N. B.—Les Congrféganistea peuvent gagner
les indulgences susdites, dans quelques lieux

qu'elles soient, en y acdomplissant les œuvres
présentés, et en visitant régflise da Ii«o.

IW.—Indulgences de Rome.

Toutes les Congréganitesqui, aux jours
llxés pour les stations de Rome, visite-

ront avec piété la chapelle de la Congré-
gation, ou l'église du lieu où elles se
trouvent, et y réciteront sept fois le Pater
et VAve, gagneront les mêmes indulgences
que si elles iaisaient les stations tant
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dans la ville que hors !a ville de Rooit.
I^es hidMlflffnnu des itatlnni de Amm

sont :

Dan s i.e carême : mermiH des Cen-
dres, ci le quatrième dimanche, indul-
gence de 1! ans ef autant de q^iamn-
taines.--Le dimanc'ie de . Ri i^ieaux, n-
dui^eiice de 25 ans et ai tant (i qu^ .i-

tailles.— Le Jeudi Saint, n duig* ace é-

nière. Le V^endredi et I îeuJ? t,

30 ans et autant d^^ qnn ai ain

Dans LK TKMFs DF !»Aw'>' 1 .
' an-

che de Pâques, indi en< 'éf e. Tous
h s autres jusqu'au Uinia iciK- Quasi-
niodo iiijlusivciik<.'nt, 3( aas et ai^taiitde

quarantaines.

Le jour de ^ A >ct Jon, delgieace
pléafère.

A L - P' s K( o i h : I e ^ ji avant le

dimap e, g nct ^e \ . ans et au-
tant lit iu itaÎD s. Le dimanche et

tous le jou te I cL e, 30 ans et au-
tant de quar: rna rn^

Pe^' \nt l'av .jt : it , le 2"** et le

4^ uiii inche. iO «as ei «lUtant de qua-
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rantaines, le 3?*% 15 ans» et «tttaot de
quarantaines.

Dans le temps de noel : La veille de
Noël» la nuit et à l'aurore, 15 ans et au-

tant de quarantaines. Le jour de Noël,

indulgence plênière. Les trois jours sui-

s ants, les jours de la Circoncision et de
l'Epiphanie, les dimanche^ de la Septua-
gésime, Sexuiiésime et Quinquagéslme,
90 MIS et aati^ de qvaiviBtràîet.

I *s trois Jours des quati-e temps, 10
ans ét. autant de quarantaines.
Le jcmr de St Marc rEirangéliste et

les jours des Rogations, 30«ns et autant
de quaranti^m.

'Indalf *mceM poar /es défunts,

\° Toutes 'ndulgences précédentes
sont applicabi aux défunts.

2** L autel de la Congrégation est pri-

vilégié pour tout prêtre qui v eélèDre,

mais seulement à Tintention aune Con-
grég^ste défunte.

Autres Privilèges,

Tous les fidèles qui visitent pendant
quelques temps le Saint Sacrement ex
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posé durant trois jo»r&, avec la permis-

sion de TOrdînaire, dans la chapelle de

la Congrégation, y prient Dieu et rem-

plissent les œuvres prescrites, gagnent

les mêmes indulgences que s ils assis-

taient aux prières des Quaranle-Heures.

Pareillement, indulgence plénière à

ceux qui suivent les exercices de la re-

traite, pendant huit iours ou même sept,

six et cinq jours, s ils ne peuvent en fai-

re davantage.

Toutes ces indulgences ont è^è reconnues

pour véritables par la Sacrée Congrégation

des indulgences, le 6 Marsi i776.



LA VOCATION

C'est une chose grave, bien grave, que
la pocation» « La Prédestination, dit S.

Augustin, renferme et suppose l'union
de trois grâces desquelles le salut dé-
pend : ceiledu baptême qui la commence ;

celle de la vocation qui la continue ; celle

de la persévérance qui l'achève. Ce sont
comme trois anneaux qui forment cette

chaîne mystérieuse, et la vocation, étant
celui du milieu, lie tellement les deux
autres, ^ue sans elle on ne peut se pré-
valent du premier ni se promettre le

dmtier» parce qué mms comomnément.
Dieu joint les grâces qni cbivent suivre
à celte de Impoçatkm, »

Sans doute, ne dénatnrcms {las là doc-
trine de l'Eglise : on peut encore se sauver
même hors de sa poce^tHm, mais avee
quelles difficultés, avec quelles peines et

an pni# ipuiUet sçpSmm^^l
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QUELLE EST MA VOCATION ?

Où est ma place ici-bas ? Quel état

dois-jeembrasser ? Quel est ma vocation ?

Dieu Ta marquée de toute éternité.

Comme mon Créateur et mon Maître, il

a dû la choisir : seul, il a ce droit. Tout

est réglé ici-bas : la chute d un cheveu,

la vie d*un passereau, la durée d'une

fleur ; ma vocation serait-elle livrée au

hasard, au caprice, à la contrainte, à

1 arbitraire ? Dans une armée, dans URt

administration bien réglée, chacun à sa

place ; Dieu a marqué la int^iBe 4êsm

le plan de Tunivers ; quelle est-elle ? Il

est mon père ; la place qu'il ma choisie

est la meilleure : quelle est-elle ?

Mon bonheur est-là : Dieu m'aidera

où il m'ai^Ue ; ailleurs, il m'est impos-

sible, ou du moins très difficile, de rem-

plk les obligations de mon état et de

me sauver. Ailleurs, c'est pour moi le

désordre, le malaise, le scandale, et peut-

être la damnation éleielle... Ailleurs

je ferais comme un nbre hors de sa
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pince, ma vie semtl stérile et roon
nir compromis.

(Combien d existences malheureuses,
parce quelles ne sqtii pas dans leur vo-

cation !

Voudrais-je toute ma vie entendre du
fond de mon cœur s'élever cette voix ac-

cusatrice : Tu nés pas où le bon Dieu te

voulait ?
**

. ^

Vottdrats-je, a» lit ée la tmNrl, êotett*

dre ces oaroles Ibudroyantes de la hq/o,"

cbe de uieii : i/e fai appdée, tu mas
fusé ; (m ma^Mes, Je ne mmdmi pas ?

Ce sont surtout ks èœes appelées à la

vie religieuse et qui par des moti& hu^
mains résistent à la Yoix de Dieu, qui
passent une vie de torture et voient ve^

nir la mcirt avec épottviutte.

Pauvres» pauvres, âfli^ !



<|0B FAUT-IL «mSlDÉREIt DANS LE CHOIX DE
I.A VOCATIOX ?

Une smUrh^ im^emoire : sacver son
AME.

Un seul motif légitime doit diriger
dans le choix d un état de vie : c'est
celui qui nous porte à embrasser pro-
lession où, vu nos dhposiiions et notre
caractère, nous parviendrons plus directe-
ment à notre fin dernière, et dans laquelle
le seroiçt du Seigmur nous parait plus fa-
eue et plus parfait.

'

Que vous chmsîs&iez une profession
Jiotiorable et iadépeiidante, vous en
avez le droit, pourvu que vous puissiez
en remplir les charges ; mais n'alfe m»
vous jetez daof i'um de ces ear^^
dangereuses ou vous seri^ souvei^len-
tée de léser la justice ou quelque autre
vertu

; ce serait comjM-onifttre votre sa-
lut.

Que si vous ne pouvez vous ëJever au
dessus de^.co«ditton lapM commune.
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ne vous alarmez point. Uatdier où Dieti
veut que vous passiez vos jours peitt
être pour vous un sanctuaire dè veHas.
La simple couturière, la modeste ou-
vrière peuvent aussi bien faire leur sailit
que la femme ()Iacée dans la condition
la plus élevée le Sauveur a travaillé
de ses mains divines jusqu'à l'âge de
tretite uns, et il a aînsr ennobli les mo-

P'"* modestes.
Qhc vous soyez, riche ou pauvre que

vous viviez dans Tabondance ou dans la
médiocrité, vous {lott^jc avoir la cons-
cience pure, rhumeur égOé et le cœur
content, et partout sauver, votre toe.

Cherchez avant tout le ms^uioe de iHm
et sa justice ; le reste vm» sem fhnné par
sarvroit. .

Chacun a reçu de Dieu son don particu-
lier ; l un dune manière, Vautre ifune an-
tre. Que chacun se conduise selon le don

d a reçu de Dieu, et selon rétat dam. .

erjuel d est appelé.
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III

QUE FAUT-IL FAIRE POUR CONNAITRE SA

VOCATION ? '

Qoand le mameiil sera venu ^imt
vou», de penser à votre vocaièm, pen-

dant les jours béais d une piens^ca^ûle,

voiei trois moyens qne rmm ^^ma
employer.

1. Consultez Dieu ;

2. Consultez-vous vous même ;

3. Consultez votre confesseur.

1.

—

Comalkz Dka,

Le premier moyen que vous devez

prendfe pour connaître sûrement votre

vocation est de consulter Dieu ; mais

pour le faire avec fruit, il faut mériter

par Ja régularité de votre vie cl la f«r^

venr de vos prièr»^ de faire dese(^iÉr«

stir i»iQs k* Inmièm icékfles. ^^i^i^
ccHifestable qne Dien m sanrait afdtaiii

mneiii se r^éler aux âmes enseveJte^

^ns le péché ; et c'est an prif^^ re^

connu par tous les saint» docteurs, ctm-

firmé 1^ rexpérkace, q«c Dk« «a cm»*



munique ordinairement ses faTettrs et

ses dons qtt*aux ànies ImeiMs, purei H
p^itttfiiiles. :

le alfisister»^ r as sar la nécessité de
mmmr jme v\e e .•.•mple de \iéché «ortd ;

vous compreiieji trop hwn ce quil y a
d ofipcràton entre l^it èl le péché,

pour pouvoir supposer un seul raoment
que Dieu voulût éclairer un esprit, et

s*unir à un cœur troublé par les • pas-

sions, défiguré par la lèpre hideuse du
péebé. .

it me vous parlerai pas non plus fort

au long de la nécessité d'une vie régu-

lière ; vous comprenez aisément tout ce

qu aurait d'incompatible avec ure affaire

aussi sérieuse que le choix d^un état, une
vk de capri^ et d'inconstance. ,

Wtmm qm émmnée toi^ voliNi iièle,

toute viNtre ap^l«MicMii e*es| là i^c^i^

c*»l'Mii^loiit éans cette

je vous
lifeiltre : W
-seJoaiiB».

1

«4 nslanee que
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te écouté orceK'

OU' bien énrtfe S; •• »

connaître ma fi7T httf-moi

-ines r„xS vous'at^ I "PT J"^votion • nri» «-îï ^ «l*" dé-

mais P^«;P?^^'/'^ ^""^ lasse, ja-

votre néant : à^i^X^ ^' '^''n'essanl

besoin ^lê voura^^'- ""'» '«^

importuné.
^•gneur atine à être

S'il faut nrier il fi.»» . _ •

/«m/0,,5' ni.-
'^'^^y mortifier

Jifnoncez. pe„d.„, leïC^^ttn:'



je ne dirai pas aux petites recherches de
la vanité : eifes fie sont permises en au-
cun temps, mais à toutes ces satisfac-
tions sensuelles qui ite sont pas ei^^fe»
ment opposées au salut ; sacrifiés te
plaisir, cette récréation inàœènte, «atte
conversation si douée; ce mot du cœur
ou d amitié

; embrasses la.croix de Fétat
présent, je ne dirai pas sans vous plaiil-
dre, mais avec joie et générosité ; choi-
sissez ce qui contrarie la nature, évites
ce qui la flatte.

Allez souvent pendant la journée, d«
moins en esprit, au pied des autels ; IÇ
humble et souniise. pleine de ferveur et
de confiance, que votre cœur s épanche
dans celui du Seigneuri Faites-lui rom-
pre son silice ; forcez-le à se manifes-

à vous, écoutez wa y^ix 4ms le re-
eudlkmiit et la paiiE. Ajoutez encore
<iuelqi*es immônes ; essuyez «metoucs
larmes ; ouvrez votrrniflla à mÉ^nt
pour obtrair que le Seigneur votts o^-
vre le seta «bsk raiséiic^^«

SurtimtMpar-dessiistottt» unisses'^r
souvent par le désir à votre Dieu, et ^e-^
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lon la permission de votre directeur, ap-
prochez-vous de la TMe Sainte.

Soyez fidèle à ces conseUa cl. sâreo
ment. Dieu parlera Â vc^e eoeur,

2. Consultez'imuSf vous-même

Après que vous avei mis le Sdfneor
dans vos intérêts par une vie pure et
suppliante, lorsque \ous vous êtes mmmrée
ses grâces par la prière, ooiisttllez-voîis«

^ vous-même ; noiw et non pas lUliqBe*
ment vos parents, vos amis, le monde,
le temps. Oh ! ce serait là un moyen in-
laillible de vous jeter dans Terreur et
l'illusion la plus grossière et la pTus cou-^
pabie,

première chose sur laquelle vous
devez vous consulter après avoir com-
paré, dans le «lenee, le temps et I éter-
nité, c*est pùin aUmt, Ëiaminex avec
soin ce à quoi vous vous sentez |mtée ;

car, il dut J^ Ie mmùaltee, «ont Its
états lie peuvent pas égedment vous
convenir ; et, pour mieux Jug^ de vo»
dispositions, écrivez les raisoua qui vous
porteraient v«rs m im, ^ o»^ qui



vous^iloignen^t ; eoBtpafex ensuite,
et voyez ce «ftt dmiiinant.
AtÊm Mlfii^» à ' examen de

votre MmM, j^ati une comidêrathn

Î
générale sur les divers états ; observe^
eurs obligations, leurs douceurs, leurs
difficultés et leurs avanta^s. Cherchez,
mais toujours dans la paix, car dés que
le troul>le règne dans voire âme, il faut
cesser Faxamen ; voyez ce qui vous pa-
raît faire le plus d'impression sur voire
âme, ce qui vous entraîne vers un état,
lorsque vous possédez voire Dieu dans
la communion, lorsque vous êtes la plus
remeiliic dans loraison, lorsque vous
médita: sur les grandes vérités du salut,
la nmt. le jugement, Tenfer.

Consultez-vous vous-même, je vous le

répèle ; et croyez aue, si cfst unç grande
Ibfie que de pren^ un éj^t sans exa-
men, ce n*est pas un omiadre é|^re«
ment que de se tj^e^br des préjugé»

Ab nom de ce que vous avez de plus
pr^iut an mon^, au nom à» voire
âme et de son salut, B*éeoutez pas les
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maxiinesdu monde et les ialéi^g.*de
lainille. J e premier des intérêts et h
seul c est le salut. Oui. disait notre dU
vin Maître une seule chose est nécessaire:
ie salut

,
lout estlàîhorsde là, tout

L^fL ^^^'»^^«vec soin les images
briffantes, les représentions Hatteuses que
votre esprit pourrait vous oTrir ; n a«is-
8C2 jamais par intérêt terrestre

; n^oubliez
pas que vc«a êtes ûiîle pour Dieu î...
Pour vous ayer daus votre choiv,

adressez-vott» les questms suivantes:
1° Que me eoiM^feraii Jésus-Christ ?

> Que
j voudrais-je avoir fait à lamort 7

3*» Que conseillerais-je à une amie
daut. ma position t

« ^miç

propose'rai-je en choi-
sissant eet état ? . »

5* Quels moyens y trouverai-ie pourme sauver ?
^

6*» Y serai-je facilement rendue con-forme à Jésus-Christ ?

Quelles sont les occasions ik oédiéaque j y trouverai ?
r*»«™



8*; Qu^Ues gréées et quels secours v
Irourerai-je poftr-ét» f
^'Quelle! boQM œuvres pourraÎMe v

accooif^ir ? ^
lû« Qiic}^ est mon attitude et mon

attrait pour (Xî état f

«k£ &ffi?
^"''"'^^ ^

13rQufûl lait àrna place le saint'
j ai le plus de dévotion ?

j

14- Quel est l'état qui m'ouvrira plus

Y'
renient les portes dn ciel ?

serez ainsi interro-
fe. Il ne vo«<^ es :a plus qu'à prêter

hwl^iJL I^ ^" Seigneur, et! afinleviter^ Ifcsion. à attendre quemv, difecJlcur. s^ha les connaissances
l'if vous lu, donnePMs ^ vos attraits,
ons dise î Cm là que Dieu vous veut î..!

3. -Consultez votre

Un troisième oloyen mm m^s iœper-
ant, 'c^ m*mmiêUr m>ù>9 €^gm«r.



Pour que vos rapports avee loi ai^t
toute 1 ellicacité que vous pouvez en
attendre, il fattt quatre choses :

1*' Lui
faire connaître le détail de toute votre
vie ;

2" il faut lui dévoiler toutes vos in-

clinations, tous vos attraits, tous vos pen-
chants ; 3» il faut recourir à lui avec con-
fiance, lui parler avec ouverture, l'écou-

ter avec humilité, et mettre en pratique
avec fîdélité les conseils qu'il vous don-
ne ;

4° il faut suivre simplement sa déci-

sion.

Qu'il ne faille pas se diriger soi-même
et se confier à sa prudence c'est ce que
nous disLMit de concert la raison et la foi.

Ne mm appuyez point sur votre prudence»
nous disent ks Proverbes : demandez
tonjmn comeU é^m fwnme prmknt»
lisons-Boas Ma^jflP^* Celai qui $e

confie en lut^mêmKf fou, dit le ^age;
ne faites rien santst iénÊ^t^ c'est le mo^fen
de n avoir jamais à wms repentir, ajoute
l'Ecclésiastique,

Soye2 donc fidèle à consulter un h<u»*
tne de Dieu et d'abord faites avec lui twe
revue de toute votre %*ie» k laissant ee-



pendtet rarbitre de tous refuser celte
coiisokti<m ; car il se peut fert bien que,
pour cfos talMiiis pleiitea dé sagesse et de
prudence» il crok devoir vous en disfM»-
ser.

S'il vous permet cette confidence, dé-
couvrez-lui toutes les plaies de votre
àme, parcourez en détail ces jours de
douleur et de honte oti vous méconnûtes
le Seigneor et sa M, Ne mm conlentez
pas d'un aveu général ; avoues dans la
simplicité de votre cœur le nombre et les
ciremistances Bi^i^^ de ce naufrage de
voire àme. Si vous ne devez pas lui dé-
rober la connaissance du mal, il faut
aussi se garder de lui taire le bien.

Faites-lui connaître tout votre inté-

rieur, vos sentiments, vos hal^tudes, vos
affections, vos inclinatioiis, vos désirs,
vos penchants bom ^ naœvak» vo» lér».

ces physiques^ ; d^s tout, et h bto et
le mal, afîn que pottant nm |tigenmt
éclairé, il puisse votta Mn mm hédter
quel est l'état qui, pour voua, sets kl
voie sâre pour idier à Dietté



Failes-lui part de vos pensées, de vos
IMrojets ; mais» lorsque voos avez agi
avec celte ouverture, ne croyez pas avoir
rempli toute justice à son ^rd ; il vous
reste encore à récmt» mmc humUiU, e<
a mettre en ppatiquum cmweilg.

Que la foi vous condaise auprès de
lui, que la confiance vous ouvre le cœur,
yie la reconnaissance grave ses paroles
dans votre mémoire, et que votre fidélité
Jiii soit un ^ùr garant de votre docilité à
1 avenir ! Réfléchissez avec attention im
tout ce qu'il vous dit : c'est Dieu qui vous
parle par sa bouche, et, quand sera venu'
le jour où il doit vous donner son avis,
redoublez de ferveur, unissez-vous étroi-
tement à Notre-Seigneur par la commu-
nion, ét, après avoir encore une fois exa-
ml^ votre attrait, allez vous faire dire
ce que Dka veut par celui qui est, à
voire é^nd» organe et son représen-
tant sur la terre. Wkmm fois la décision
définitive ^nnée, mmam m pied- des
autels réciter a» We^mm, et mKtex
tre vocation soss la ^ Marfe,
qiif vous ehft^gmr«a^^w émMié À



w s aesseiits a» Seigneur sur vous Aban.

pas que la fidéitté à la vocation est une

Prière pour obtenir la grâce de canmi^
trem uocaiion

O mon IMeu, qui ^^uvernez tout avecnombre, p<iy* tl aic«H«e. foîtes-mnî
P àce de connaîtreTï:^; dT^^T;^eJ :je dois marcher. A quoi lue servirait de

trace
/ Quel malheur pour moi, sije me

Que vn.T
°PP«^'*'<>" «vec vos dessewTlQue voulez-vous que je fasse ? jé suisprête. Seigneur

: parlez, votre iirvantex^us écoute. votre volonté soit fiu!te sttr la terre comme au ciel. Je veTx

re T^'J^'t'' ^^''i ^^ot

O Marie, êê kku et ma mère
'

fiOUC# étoffe ââ vovairpiir ^.,r U /
'

.eyta ^ mondt, conduisez-moi vers

I
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le port du bonheur éternel. Gn^i-iiioi

à travers les écueils, par la voie que

Dieu ma préparée de tonte ilemité* l'ai

•

tes-moi connaître ma vocation, ma pla-

ce dans ce lien d*exil. et donnéz-moi d ê-

tre Onéreuse et adèk, afin que j'arrive

plus sûrement à la patrie, au séjour du

vrai bonheur.

Prière à saint Joseph.

Saint Joseph est k patron spécial de

la vocation. Recourez à lui avec confian-

ce pour connaître les desseins de Dieu

sur vous. Invoquez-le. ce glorieux patri-

arche se plait à renverser les obstacles

qui s opposent à la vocation de ses ser-

viteurs. Dites-lui pieusement :

Grand saint Joseph, qui avez été si

docile à la conduite du Saint Esprit, ob-

tenez-moi la grâce de connaître à

état la Providence me destine. Ne sô«i-

frez pas que je me trompe sur ee AakK
important d*où dépend mim b(ml»Qr m
ce mimde, et peut-être mon salut éter-

Déi : malt fiiites qu'éclairée sur la divi-

ne volonté et fidèle à b suivre, je m'es*



gage dans la voie que in*a destinée le

Seigneur, et qui doit me conduire à la

bienheureuse éternité. Ainsi soit-il.

il
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